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PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  déroga tions  à  la  règle  du  repos  dominical  sont  définies  et  encadré es  par  les
disposi tions  du  code  du  travail  et  reposen t  sur  des  fondeme n t s  divers  : déroga t ions
perman e n t e s  de  droit  (certains  établissem e n t s ,  dont  le  fonctionne m e n t  où
l'ouver tu r e  est  rendu  nécess ai re  par  les  contrain t e s  de  la  produc tion,  de  l'activité
ou  les  besoins  du  public),  les  déroga tions  géogra phique s ,  les  déroga tions
conventionnelles  et  les  «  autres  déroga tions  »,  dont  notam m e n t  celles  accordées
par  les  maires  des  commune s .  

L’article  L3132- 26  du  code  du  travail  indique  que  «  dans  les  établissem e n t s  de
commerc e  de  détail  où  le  repos  hebdoma d ai r e  a  lieu  normalem e n t  le  dimanche,  ce
repos  peut  être  supprimé  les  dimanches  désignés ,  pour  chaque  commerc e  de
détail,  par  décision  du  maire  prise  après  avis  du  conseil  municipal.  Le  nombre  de
ces  dimanches  ne  peut  excéde r  douze  par  année  civile  ».

La  Maire  de  Paris  est  compéten t e  pour  fixer  le  calendrie r  des  dimanches  duran t
lesquels  les  commerc es  de  détail  peuvent  être  autorisés  à  employer  des  salariés  le
dimanche  selon  les  conditions  fixées  par  le  code  du  travail,  qui  prévoit  notam m e n t
un  accord  exprès  des  salariés  et  des  modalités  compensa toi re s  telles  que  le
doublem en t  de  la  rémunér a t ion  et  un  jour  de  repos  compens a t e u r  dans  la
quinzaine  qui  suit  la  suppres sion  du  repos  dominical.

Selon  les  termes  de  la  loi,  la  liste  des  dimanches  est  arrê t ée  par  la  Maire  avant  le
31  décemb r e ,  pour  l’année  suivante ,  après  avis  des  organisa t ions  d’employeur s ,
des  syndica ts  de  salariés  intéres sé s  et  du  conseil  municipal.  

Conformé m e n t  aux  dispositions  légales,  la  direc tion  de  l’attrac t ivité  et  de  l’emploi
de  la  Ville  de  Paris  a  procédé  aux  consulta tions  des  organisa t ions  d’employeu rs ,
par  courriel  du  13  juin  2022,  et  des  repré se n t a n t s  syndicaux  de  salariés ,  par
courrie r  et  par  courriel  du  22  septem br e  2022.  



À la  suite  de  ces  consulta t ions ,  la  Ville  de  Paris  a  reçu,  par  écrit,  des  proposi tions
de  calendrie r  des  fédéra t ions  repré se n t a t ives  de  27  branche s  professionnelles.

Parmi  elles,  24  branches  professionnelles  sur  les  30  sollicitées,  ont  fait  par t  de  leur
souhait  de  pouvoir  bénéficier  de  douze  dimanche s  déroga toi re s .

L’association  «  Paris  Librairie  »  en  accord  avec  le  syndica t  de  la  librairie  française
a  fait  par t  de  leur  souhai t  de  bénéficier  de  onze  dimanches  déroga toi re s .

La  Fédéra t ion  nationale  des  détaillan ts  en  maroquine rie  et  voyage  a  exprimé  le
souhait  d’obtenir  6  dimanches  déroga toi re s ,  et  la  branche  de  la  bouche r ie ,  quant  à
elle,  a  demandé  3  dates  déroga toi re s  en  conformité  avec  l’arrê té  préfecto r a l
régleme n t a n t  cette  branche.

Par  ailleurs,  trois  branches ,  celles  relatives  aux  instrume n t s  de  musique,  à
l’optique  –  lunet t e r ie  et  aux  revêtem e n t s  de  sols  et  tapis,  n’ont  pas  fait  de
proposi tion  de  calendrie r .

Les  dates  d’ouver tu r e  proposées  par  les  branches  correspond e n t  pour  la  plupar t  à
trois  pics  d’activité  commerciale ,  liés  aux  habitudes  de  consomm at ion  des
Parisiens.  La  quasi- totalité  d’entre  elles  demande  ainsi  de  pouvoir  ouvrir  duran t  le
mois  précéde n t  les  fêtes  de  Noël  (entre  4  et  6  dimanches)  ainsi  que  duran t  les
soldes  d’hiver  et  d’été  (de  2  à  3  dimanches  pour  chaque  solde).

A  ces  dates  commun es ,  s’ajouten t  d’autres  demand es  en  fonction  des  secteu rs
d’activité  comme  la  Fête  des  mères  et  des  pères ,  Pâques  ou  encore  la  rent rée
scolaire .  

Comme  le  prévoit  l’article  L3132- 26  du  code  du  travail,  le  nombre  de  ces
dimanches  excédan t  cinq,  la  Ville  de  Paris  a  saisi  le  Conseil  Métropoli tain,  qui
devra  donner  son  avis  conforme.

Au  regard  de  ces  élément s ,  je  vous  soumet s  pour  avis  la  liste  des  dates  au  titre  de
l’année  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  me  faire  connaî t r e  l’avis  du
Conseil  de  Paris  sur  ces  dates.

La  Maire  de  Paris  

2





202 2  DAE  114  :  Déroga tions  à  la  règle  du  repos  dominical  pour  2022  :  Avis  du
Conseil  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  n°  2015- 990  du  6  août  2015  pour  la  croissance ,  l’activité  et  l’égalité  des
chances  économiques  ;

Vu  le  code  du  travail  et  notam m e n t ,  la  troisième  partie ,  livre  1er,  articles  L3132- 2,
L3132- 3,  L3132- 26,  L3132- 27  et  L3132- 27- 1  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  son  article  L2121- 29  ;

Vu  le  projet  2022  DAE  114  en  date  du              par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
lui  soumet  pour  avis  des  demand es  de  déroga t ions  à  la  règle  du  repos  dominical
pour  les  commerce s  de  détail  pour  l’année  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1ere  Commission,

Délibère  :

Un  avis  favorable  est  donné  au  calendrie r  2023,  joint  à  la  présen te  délibér a t ion,
relatif  aux  déroga t ions  à  la  règle  du  repos  dominical  pour  les  établissem e n t s  de
commerc e  de  détail  situés  à  Paris  relevan t  des  branche s  professionnelles
concerné es .

La  Maire  de  Paris


